
 
 
 
 
 
 
 

 
Fête nationale – engins pyrotechniques 
Avis de prudence 

 
La commune de Val-de-Ruz ne va pas émettre de restriction particulière spécifique à la fête nationale 
en plus de l’avis de prudence du Conseil d’Etat.  
 
La fête nationale à Engollon se déroulera donc comme de coutume, avec le feu d’artifice officiel et la 
place réservée aux tirs privés, le tout sous la surveillance des sapeurs-pompiers. 
 
Pour le reste du territoire, la population est donc invitée à la plus grande prudence pour l’utilisation 
d’engins pyrotechniques selon les termes de l’avis de prudence émis par le Conseil d’Etat le 26 juillet 
dernier. 
 
À cet effet, la population est appelée à faire preuve de prudence.  
 
Il est notamment recommandé :  
� de se conformer aux éventuelles instructions et interdictions des communes ;  
� de renoncer à faire du feu en plein air en cas de vent fort et de rafales ;  
� de ne jamais jeter des mégots ou des allumettes ;  
� pour les grillades, d’utiliser les barbecues aménagés ;  
� de ne jamais laisser un feu sans surveillance et éteindre immédiatement toute flammèche ;  
� de veiller à bien éteindre le feu et les alentours avant de partir.  
Par ailleurs, dans le cadre des festivités du 1er août, il est également recommandé la plus grande 

prudence pour l’utilisation d’engins pyrotechniques. 
 


